
 

Visite 
Du  

16 Novembre 2024 

Secteur :  Sud de l’avenue Nationale 
 
Préambule 
 
Temps d’échange privilégié avec les membres d’un même quartier, ces visites permettent de rechercher des solutions aux préoccupations quotidiennes liées à 

la voirie, le stationnement, la circulation, la propreté, la gestion des espaces publics …. 

Plusieurs sujets ont été abordés : 

 

Question(s)/Observation(s) Réponse(s) Suite à donner 

1ER POINT DE RENDEZ-VOUS   

Le passage piéton qui a été récemment créé a une grosse bosse 
qui occasionne beaucoup de bruit lors du passage des véhicules 
surtout les camions et voitures avec remorques.  

Nous allons contacter les services de Le Mans Métropole 
pour leur demander de revoir ce défaut. 

Demande faite à LMM. Fiche E-deal N° 283-SAN-
144096 

Les voitures roulent très vite sur l’avenue   
Nous demandons à Le Mans Métropole 
d’installer un comptage pour constater les 
vitesses 

 A qui appartient l’entretien et la taille des sapins le long du 
lotissement sur l’avenue  

Les sapins appartiennent à l’association ASL LES 
CORMORANS. Nous joignons le plans précis des 
découpages à ce compte rendu. 

De nombreuses plaques au centre de la voirie intérieure du 
lotissement se décellent.  Demande faite à LMM. Fiche E-deal n° 283-SAN-

144376 

Il n’y a pas assez de bac à déchets verts 

Il n’y aura pas de bacs supplémentaires. Ces dispositifs sont 
fait pour de petites quantité de tonte ou feuilles. Pour les 
grandes parcelles qui génèrent beaucoup de déchets il faut 
aller dans une déchetterie. 

 



A qui revient l’entretien des trottoirs sur le lotissement des 
Sables. Il y a un affaissement du revêtement ce qui fait que les 
bouches d’égouts sont en plus hautes que le trottoir et 
provoquent des chutes 

 Demande faite à LMM. Fiche E-deal n° 283-SAN-
144509 

2ème POINT DE RENDEZ-VOUS   

Ferme solaire : les camions passent en permanence chemin des 
Mattefeux. C’est dangereux car ils roulent très vite et abiment le 
revêtement 

Nous allons contacter le propriétaire de ce ferme solaire et 
lui demander d’utiliser une autre route pour accéder et 
quitter cet endroit. 

Les camions rencontrent un problème de 
giration pour entrer et sortir de ce site. Les 
travaux d’aménagement sont bientôt fini et il 
ne devrait plus y avoir toute cette circulation. 

Il y a un problème d’évacuation des eaux au carrefour de la 
route des Mattefeux et du chemin des Mattefeux,  malgré les 
travaux qui ont été fait sur la buse de sortie du fossé 

Intervention à faire car il doit y avoir une accumulation de 
terre et déchets de broyage dans la canalisation qui passe 
sous le chemin des Mattefeux  

Avec les travaux d’entretien des fossés en 2025 
nous allons voir ce qui se passe dans le tuyau 
qui passe sous la route 

Il y a une parcelle au 83 ou 84 chemin des Mattefeux qui est à 
l’abandon. La végétation prolifère jusque chez les voisins. 

Nous allons contacter le propriétaire pour qu’il fasse 
nettoyer sa parcelle. 

Nous envoyons un courrier au propriétaire pour 
lui demander d’entretenir sa parcelle. 

Chaque vendredi les services techniques de Le Mans Métropole 
passent dans le chemin des Mattefeux du n° 38 au n° 62 
Ils dégradent le chemin. Ce chemin est privé mais les habitants 
demande à LMM de reboucher les trous car ces dégradations ne 
sont pas de leur fait. Il y a dans ce chemin une personne qui se 
déplace en fauteuil roulant et cela devient très compliqué pour 
elle d’emprunter ce chemin. 

Nous allons contacter Le Mans Métropole Demande faite à Le Mans Métropole, fiche E-
DEAL 283-SAN-144378 

3ème POINT DE RENDEZ-VOUS   
L’éclairage le soir est passé à 23h00/5h00. Demande est faite de 
revenir à 22h00/6h00 Nous allons en parler aux élus.  

Une personne au Val de Sarthe ne voit pas la nécessité que le 
bus viennent car il est presque vide 

La demande de faire aller le bus jusqu’au Val de Sarthe, 
avait été faite à l’ancien mandat auprès de monsieur Cozic. 
Après de nombreuses demandes, monsieur Cozic a obtenu 
de la Setram une période d’essai d’un an. L’essai a été 
concluant car l’arrêt est maintenant pérennisé sur certains 
horaires.  

Pour ces raisons nous conservons cette ligne de 
bus. 

Une personne nous demande d’enlever le feu au carrefour du 
Val de Sarthe car pour elle il ne sert à rien  

Ce feu a été installé lorsque la ligne de bus a été mise en 
fonction.  Beaucoup d’habitants à l’époque ont trouvé plus 
sécurisant et rapide de sortir du lotissement avec ce feu, 
surtout sur les horaires de pointes de circulation. 

Pour ces raisons, il ne sera pas supprimé. 



Nous avons fait passer les services pour voir l’entretien du 
merlon qui sépare le lotissement de l’avenue Nationale. Mr 
Million, le président de la copropriété regrette de n’avoir pas été 
informé pour pouvoir les rencontrer. 

Nous allons demander à l’élu référent et au responsable du 
service espace vert de contacter monsieur Million pour une 
rencontre. Celle-ci sera obligatoirement en journée pour 
voir notre agent. 

 

La piste cyclable n’est pas très bien entretenue Nous en faisons part aux services espaces verts  

Demande de passer l’impasse dans le domaine public  

Cette impasse ne passera pas en domaine 
public car ce n’est pas une rue de circulation 
mais un espace qui desserte des logements 
privés. 

 

A qui revient l’entretien des 4 chênes sur le trottoir rue des 
Airelles ?   

Le talus près de chez Béatrice Loiseau n’est pas entretenu   
   

 
 

RETROUVEZ LES COMPTE-RENDUS À TOUT MOMENT SUR LE SITE INTERNET DE LA VILLE 
 arnage.fr 

Rubrique A votre écoute-proximité -> Concertation -> Visite de quartier 
 




